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LC 21 378 
Règlement régissant  
la location de l’Alhambra 
 
Adopté par le Conseil administratif le 9 mai 2007 

(Entrée en vigueur le 1er septembre 2007) 
  
 
 
Chapitre 1  Conditions de location  
Art. 1  Compétence  
L’Alhambra est placé sous la responsabilité du Département de la 
culture (ci-après le DC). Le Service administratif et technique du Do-
maine art et culture (ci-après SAT), sous l’autorité du Conseiller admi-
nistratif délégué, est chargé de la gestion de l’Alhambra.  

Art. 2  Manifestations admissibles  
1.L’Alhambra, de par sa configuration et son aménagement, est des-
tiné à accueillir des spectacles dans les domaines du théâtre, de la 
danse, du music-hall, des concerts, du cinéma, des opéras et tout 
spectacle assimilé, qui ne soient pas susceptibles de provoquer agita-
tion ou désordre.  
2.Les choix artistiques sont soumis au Conseiller culturel concerné du 
Domaine art et culture du DC.  
3.Les cas litigieux font l’objet d’une décision du Conseiller administratif 
délégué.  
4.Les manifestations qui présentent un caractère de propagande poli-
tique, de propagande religieuse, de propagande militaire ou de prati-
que sectaire sont exclues.  
5.L’Alhambra peut accueillir des cérémonies liées à des événements 
culturels ou institutionnels.  

Art. 3  Demande de location  
1.La location fait l’objet de procédures spécifiques annexées au pré-
sent règlement et réputées en faire partie intégrante. 
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2.Toute demande de réservation ferme de la salle doit être adressée 
au SAT, par écrit, cinq mois avant, y compris pour les Services de la 
Ville de Genève, avec indication définitive, exacte et détaillée de tout 
le programme de la manifestation proposée. Exceptionnellement une 
procédure d’urgence peut être acceptée par le SAT pour autant 
qu’une demande écrite dûment argumentée justifie l’urgence. En ce 
cas, le délai de réservation est ramené à deux mois.  
3.Les demandes de location pour des soirées privées doivent être 
adressée directement au Conseiller administratif délégué à la culture, 
au minimum 6 mois avant la date retenue, en présentant à l’appui de 
la demande, un dossier complet sur la manifestation projetée (porteur 
juridique, statuts, contenu détaillé, but poursuivi, etc..). En cas 
d’acceptation, la procédure spécifique de location est appliquée.  
4.Il est possible de prendre une option pour une date déterminée, aux 
conditions suivantes:  
 le demandeur fournit des indications suffisantes permettant d’éva-

luer la recevabilité de l’option;  
 à défaut d’une réservation ferme cinq mois avant la manifestation 

prévue, l’option est réputée annulée. Exceptionnellement ce délai 
peut être ramené à deux mois en cas de procédure d’urgence;  

 dans le cas d’une location ferme demandée par un tiers, un délai 
de 72 heures est imparti aux titulaires des options pour la trans-
former en réservation ferme;  

 le demandeur peut déposer au plus trois options pour la même 
manifestation.  

Art. 4  Tarif de location  
1.Le tarif de location de la salle est adopté par le Conseil administratif 
de la Ville de Genève, sur proposition du Conseiller administratif délé-
gué à la culture, et est réputé faire partie intégrante du présent règle-
ment.  
2.Le tarif peut être révisé annuellement, avec entrée en vigueur, en 
règle générale au 1er septembre. 
3.Le tarif de location comprend les prestations suivantes:  
 trois régisseurs au maximum durant les montages et démontages;  
 trois services techniques par jour au maximum (1 service = 4 heu-

res), durant les installations et répétitions;  
 deux services techniques par jour au maximum avec un régisseur 

durant les représentations;  
 le matériel technique (selon fiche technique);  
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 un caissier (sur demande écrite du locataire) présent 60 minutes 
avant le début de la manifestation;  

 la consommation des énergies;  
 les frais de nettoyage.  
4.Du personnel supplémentaire peut être demandé par le locataire, par 
écrit, au moins 4 mois avant la date de la manifestation. Exceptionnel-
lement ce délai peut être ramené à 1 mois en cas de procédure 
d’urgence. Ce personnel sera facturé selon le tarif en vigueur.  
5.Selon les disponibilités, du matériel technique supplémentaire peut 
être demandé par le locataire, par écrit, au moins 4 mois avant la date 
de la manifestation. Exceptionnellement ce délai peut être ramené à 
1 mois en cas de procédure d’urgence. Une facturation sera établie 
selon le tarif en vigueur.    

Art. 5  Paiement du prix de location  
1.La facture de location de la salle et des prestations supplémentaires 
est établie par le SAT et adressée au locataire, dans les 30 jours.  
2.Cette facture est payable dans les 30 jours, dès sa date d’émission 
et en 10 jours en cas de procédure d’urgence.  
3.Le SAT peut exiger le versement préalable, d’une provision couvrant 
le montant de la location. Le SAT est en droit de subordonner toute 
réservation ferme au versement de cette provision.  

Art. 6  Servitudes  
1.La salle contient un total de 460 places.  
2.Il n’y a aucune place officielle réservée (servitude).  
3.Il appartient au locataire d’inviter la presse et les autorités à sa dis-
crétion.  
4.Suivant les impératifs de la gestion des éclairages ou de la sonorisa-
tion, un certain nombre de places peuvent être retirées des places 
disponibles. Le cas échéant, les mesures de sécurité autour de telles 
installations sont de la compétence du SAT. Selon la fiche technique, 
le nombre de places retirées à la location sera déterminé par le SAT 
et communiqué au responsable de la billetterie et/ou à l’organisateur.  

Art. 7  Place pour personnes à mobilité réduite  
1.Cinq places sont exclusivement réservées aux chaises roulantes.  
2.Pour des raisons de sécurité, ces personnes doivent impérativement 
rester dans leur chaise roulante.  
3.Les accompagnateurs doivent obligatoirement être munis d’un billet 
d’entrée au tarif usuel.  
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Art. 8  Billetterie  
1.Le locataire fixe librement les prix des places. Il peut utiliser la billet-
terie de son choix.  
2.Un réseau payant de billetterie informatisée est mis à disposition 
dans le cadre de la location de la salle. Si le locataire souhaite 
l’utiliser, il doit l’annoncer par écrit lors de la réservation ferme de la 
salle.  

Art. 9  Annulations 
1.Si le locataire annule une réservation ferme, il doit le faire par écrit et 
doit une indemnité à la Ville de Genève, payable dans un délai de 
30 jours, selon le barème suivant:  
Procédure à cinq mois:  
 15% du tarif indiqué dans le contrat de location si l’annulation par-

vient au SAT entre 90 et 60 jours avant la date prévue de la mani-
festation;  

 25% entre 59 jours et 30 jours;  
 50% entre 29 et 15 jours;  
 75% entre 14 et 7 jours;  
 en dessous de 7 jours, le montant total figurant sur le contrat de 

location est exigible.  
Procédure d’urgence à deux mois:  
 50% du tarif indiqué dans le contrat de location si l’annulation par-

vient au SAT entre 60 et 30 jours avant la date prévue de la mani-
festation;  

 75% entre 29 et 15 jours;  
 en dessous de 14 jours, le montant total figurant sur le contrat de 

location est exigible.  
2.Si le locataire prouve que l’annulation a été provoquée par un cas de 
force majeure (sinistre naturel, guerre, accident, décès), seuls sont 
dus à la Ville les frais effectifs, à l’exclusion de tout loyer ou indemnité.  
 
 
Chapitre 2  Exploitation de l’Alhambra  

Art. 10  Heures d’ouverture des portes ou des caisses  
1.Les guichets de location dans le hall d’entrée sont ouverts au public 
au plus tôt 60 minutes avant l’heure fixée pour le début de la manifes-
tation.  
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2.Les portes de la salle sont ouvertes au public, par les soins du SAT, 
au plus tôt 30 minutes avant l’heure fixée pour le début de la manifes-
tation.  

Art. 11  Fin des manifestations  
1.Toute manifestation doit en principe s’achever à 24 heures au plus 
tard, sauf autorisation préalable du SAT. Pour le surplus, la loi sur les 
spectacles et les divertissements est applicable et le locataire doit s’y 
conformer en sollicitant toutes les autorisations nécessaires.  
2.L’accès à la scène pour le locataire reste possible durant l’heure qui 
suit la fin du spectacle.  
3.Si la manifestation excède 23h30 sur scène ou 24h dans le foyer/bar 
public, le locataire doit payer une indemnité forfaitaire supplémentaire, 
fixés par le tarif de location.  

Art. 12  Accès du public à la salle  
Il appartient au locataire de gérer l’accès à la salle de spectacle. Sur 
demande et selon les disponibilités, le SAT peut fournir une personne 
pour remplir cette fonction.  

Art. 13  Accès à la salle  
1.L’accès à la salle de l’Alhambra est interdit, en dehors des manifes-
tations et répétitions ayant fait l’objet d’une location ou sauf autorisa-
tion du SAT.  
2.Aucun animal n’est admis dans la salle, à l’exception des chiens 
d’aveugles.  

Art. 14  Présence du locataire  
1.Le locataire doit être représenté à l’Alhambra, cela dès l’arrivée des 
artistes et jusqu’à leur départ.  
2.Sa présence est indispensable pour gérer l’accueil du public, y com-
pris jusqu’à 15 minutes après le début du spectacle.  
3.Il veillera tout particulièrement à ce que les artistes et les techniciens 
externes respectent les prescriptions de sécurité.  

Art. 15  Vente de billets aux caisses de l’Alhambra  
1.Le locataire peut gérer lui-même sa propre billetterie.  
2.Le locataire peut avoir recours aux services des caissiers de la Ville, 
selon le tarif en vigueur, pour vendre sa propre billetterie.   
3.Un contrôle préalable de la billetterie restante numérotée doit être 
effectué par les caissiers de la Ville, en présence du locataire ou de 
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son représentant. Le résultat de ce contrôle est immédiatement porté 
sur un bordereau ad hoc.   
4.Dans la soirée, le personnel de la Ville remet au locataire:  
 Le solde de la billetterie et le plan de location;  
 Le bordereau des places vendues, lequel est à nouveau contrôlé 

en commun par les caissiers de la Ville et le locataire ou son re-
présentant;  

 La somme totale, correspondant aux billets vendus aux guichets 
de l’Alhambra, remise contre reçu signé;  

 Les recettes encaissées par le biais de cartes de crédit seront 
reversées ultérieurement sur le compte de l’organisateur. Celui-ci 
reçoit une photocopie des transactions, afin de pouvoir établir im-
médiatement son décompte.  

5.Le locataire peut utiliser la billetterie et les caissiers de la Ville de 
Genève. Dans ce cas, les procédures propres au réseau sont appli-
cables et aucun versement en liquide n’est effectué.  

Art. 16  Vestiaires  
La salle de l’Alhambra ne dispose pas de vestiaire  

Art. 17  Séances de signatures  
Les séances de signatures d’autographes par les artistes ont lieu 
dans le foyer public. Elles doivent être expressément autorisées par le 
SAT et annoncées à l’avance.  

Art. 18  Prises de vues  
Toute prise de vue est interdite dans le bâtiment, sauf accord préala-
ble écrit du SAT ainsi que du locataire.  

Art. 19  Enregistrements sonores  
Tout enregistrement sonore est interdit dans le bâtiment, sauf accord 
préalable écrit du SAT ainsi que du locataire.  

Art. 20  Prises de vues et enregistrements sonores  
Lors des locations courantes, le locataire est autorisé à effectuer des 
prises de vues et des enregistrements, sous réserve de la mention 
«Alhambra – Ville de Genève» sur les supports.  

Art. 21  Appareils de téléphonie mobile  
Les téléphones mobiles doivent être impérativement neutralisés dans 
l’enceinte de la salle.  
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Art. 22  Foyer public  
1.Le foyer public dispose d’un bar, dont l’exploitation est confiée par le 
SAT au locataire et sous sa responsabilité.  
2.Ce bar peut être ouvert au public  
 avant la manifestation, dès l’ouverture des portes au public;  
 durant l’entracte;  
 après le spectacle, au plus tard jusqu’à minuit, sauf autorisation 

préalable du SAT. En cas dépassement horaire, l’art. 11 al. 3 est 
applicable.  

3.Le locataire doit demander une autorisation d’exploitation auprès de 
l’Office de l’inspection cantonale du commerce du Département de 
l’Economie et de la Santé, au moyen du formulaire ad hoc.  

Art. 23  Aliments et boissons  
1.Il est interdit au public et au locataire d’apporter des aliments et bois-
sons dans la salle.  
2.Il est interdit de cuisiner dans les loges d’artiste  

Art. 24  Enfants  
Sauf autorisation écrite du locataire, les enfants de moins de 12 ans 
doivent obligatoirement être accompagnés d’un adulte responsable et 
disposer d’un billet d’entrée.  

Art 25  Voisinage  
Le bruit nocturne à l’extérieur de la salle doit être limité au maximum, 
notamment lors du chargement ou du déchargement du matériel.  

Art. 26  Assurances  
1.La Ville ne couvre pas les risques de dommages et vol pour les artis-
tes, le personnel externe, pour le matériel et les instruments de tiers, 
ni la responsabilité civile d’exploitation du spectacle ou concert.  
2.Il appartient au locataire de contracter les assurances nécessaires, 
notamment celle couvrant la responsabilité civile de l’organisateur de 
la manifestation. Il doit en faire la preuve à la signature du contrat de 
location.  
3.L’assurance responsabilité civile du locataire doit inclure une couver-
ture pour les dommages causés aux locaux loués.   
4.Les locataires réguliers ne présenteront une attestation qu’une fois 
par année, pour autant que la couverture soit effective durant toute 
l’année.  
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Chapitre 3  Mesures de publicité  
Art. 27  Affichage  
1.L’Alhambra dispose d’une manière permanente, des cadres d’affi-
chage suivants:  
 à l’extérieur: 3 panneaux pour affiches R2;  
 à l’intérieur:  3 emplacements au maximum.  
2.Tout affichage hors des emplacements susmentionnés est interdit.  
3.L'affichage sur les panneaux est géré exclusivement par le SAT et 
réservés aux manifestations données à l’Alhambra ainsi que pour les 
manifestations organisées par le Domaine art et culture du DC.  
4.Les locataires fournissent en temps utile à l’Alhambra, cinq exem-
plaires de leur affiche. Le SAT se charge de les placer dans l’ordre 
chronologique des manifestations.  
5.Tout autre support de publicité nécessite l’accord préalable et écrit 
du SAT.  

Art. 28  Vente du programme  
1.Le locataire est libre d’organiser la vente du programme et d’en fixer 
le prix de vente.  
2.Le personnel de vente doit avoir une tenue correcte et un comporte-
ment convenable.  
3.Le locataire doit fournir gracieusement 2 programmes pour les archi-
ves du SAT.  

Art. 29  Vente dans l’enceinte du bâtiment  
1.La vente ou la distribution d’enregistrements, de livres, de plaquettes 
ou d’affiches est autorisée dans le hall d’entrée, pour autant que les 
objets vendus soient en relation avec le programme ou les artistes de 
la manifestation. La vente est soumise à l’aval du SAT.  
2.La vente ne peut avoir lieu durant le spectacle et doit se terminer, au 
plus tard, 15 minutes après celui-ci.  
3.Le SAT s’exonère de toute responsabilité par rapport au matériel de 
cette activité de vente.  
4.Toute autre vente ou distribution est interdite.  

Art. 30  Distributions gratuites  
1.La distribution gratuite d’échantillons est interdite dans l’enceinte du 
bâtiment.  
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2.Toute distribution de papillons, de tracts ou d’autre matériel de pro-
pagande ne peut avoir lieu dans l’enceinte du bâtiment.  
3.Dans le cadre de soirées privées, de telles distributions sont autori-
sées avec l’accord préalable du SAT.  

Art. 31  Mesure en cas d’annulation de spectacles  
Le locataire est tenu de faire une information au public lorsqu’un spec-
tacle déjà annoncé est annulé.  
 
 
Chapitre 4  Mesures techniques 

Art. 32  Mise à disposition de la salle  
1.Le locataire peut disposer de la salle au profit d’installations, de ré-
pétitions ou raccords, en présence d’un régisseur de l’Alhambra, en 
principe, dès 9 heures le matin.  
2.Lors de spectacles nécessitant une installation technique, un régis-
seur de l’Alhambra doit être présent. 
3.Le locataire doit avertir le régisseur principal, par écrit, 1 mois à 
l’avance des horaires d’utilisation de la salle (installation, répétition, 
raccord).  
4.Tout changement dans l’horaire d’utilisation du Théâtre doit être 
annoncé au minimum 48 heures à l’avance.  
5.Une représentation supplémentaire n’est possible que si elle est 
demandée, par écrit, au minimum 10 jours avant. Elle fera l’objet 
d’une facturation.  
6.En dehors des périodes définies de représentations, répétitions ou 
de préparations, l’accès à la salle de l’Alhambra est possible du lundi 
au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.  

Art. 33  Transport et manutention  
Le SAT n'assure pas le transport, le chargement ou le déchargement 
et la mise en place de matériel extérieur à l’Alhambra. Il appartient au 
locataire d'organiser la manutention à ses frais et sous sa responsa-
bilité.  

Art 34  Equipements et personnel techniques  
1.Le locataire peut employer son personnel et ses propres équipe-
ments techniques, sous le contrôle des régisseurs de l’Alhambra. 
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2.Sur demande préalable écrite au SAT et selon les disponibilités, du 
personnel technique supplémentaire ainsi que du matériel technique 
supplémentaire peuvent être fournis, selon le tarif en vigueur.  
3.Le locataire est tenu de respecter les normes légales en vigueur 
concernant l’intensité sonore.  
4.Lors d’installations techniques particulières, les places supprimées 
doivent être impérativement retirées de la vente avant l’ouverture de 
la location de la billetterie.  

Art. 35  Mise à disposition d’instruments de musique  
1.Le SAT ne met aucun instrument de musique à disposition du loca-
taire.  
2.Le locataire peut apporter les instruments de son choix. Leur enlè-
vement doit être effectué au plus tard après la dernière représentation 
de la manifestation.  
 
 
Chapitre 5  Mesures de sécurité  

Art. 36  Généralités  
Le règlement d’application de la loi sur la prévention des sinistres, 
l’organisation et l’intervention des sapeurs-pompiers (F4 05.01) ainsi 
que les prescriptions de protection incendie de l’Association des Eta-
blissements Cantonaux d’Assurance Incendie (AEAI) doivent être 
appliquées.  

Art. 37  Accès au bâtiment  
1.L’entrée dans le bâtiment peut se faire librement pour accéder au 
point de vente de la billetterie Ville de Genève, durant les heures 
d’ouvertures.  
2.L’accès aux autres parties du bâtiment est toujours contrôlé et seuls 
les ayant droit peuvent y pénétrer (carte de légitimation, badges).  

Art. 38  Accès de sécurité  
Il est strictement interdit de placer du matériel ou d’occuper les che-
minements, accès, corridors et escaliers destinés à la circulation et à 
l’évacuation du public (Article 50, norme AEAI – Association des éta-
blissements cantonaux d’assurance incendie).  

Art. 39  Signalisation de secours  
Il est strictement interdit de masquer à la vue du public les signalisa-
tions de sécurité figurant dans le bâtiment, notamment les lumières 
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«SORTIE» au-dessus des portes situées à l’intérieur de la salle et les 
écriteaux directionnels «SORTIE» en divers endroits du bâtiment (Ar-
ticle 51, norme AEAI).  

Art. 40  Infraction aux prescriptions de sécurité  
1.En cas de non respect des mesures de sécurité, l’usage de la salle 
pour la manifestation prévue peut être interdit par la SAT.  
2.Demeurent réservés les pouvoirs de contrôle et d’interdiction appar-
tenant à la Sécurité civile du Département des constructions et des 
technologies de l’information. (F4.05.03).   
3.Dans l’hypothèse d’une interdiction ordonnée en raison d’une viola-
tion des prescriptions de sécurité, le locataire de la salle:  
 Reste redevable à la Ville de Genève du prix de location convenu 

(y compris toutes les prestations accessoires);  
 Demeure seul responsable de toutes les conséquences résultant 

de l’interdiction d’exploitation;  
 Demeure seul responsable de tous les dégâts qui pourraient affec-

ter la salle, ses annexes et ses installations;  
 Doit supporter ou éventuellement rembourser à la Ville de Genève 

le montant des amendes qui pourraient être infligées par l’autorité 
cantonale compétente.  

4.Demeurent, au surplus, réservés tous les dommages-intérêts que la 
Ville pourrait être appelée à réclamer au locataire de la salle en raison 
des conséquences d’une ou plusieurs violations des prescriptions de 
sécurité.  

Art. 41  Danger grave  
1.Dans le cas d’un danger ou d’une menace grave concernant le pu-
blic ou le bâtiment, le SAT peut prendre toutes mesures utiles, no-
tamment l’évacuation immédiate de la salle.  
2.La Ville de Genève n’est pas responsable des conséquences éco-
nomiques et juridiques pouvant résulter d’une évacuation d’urgence 
de la salle ordonnée par mesure de sécurité.  

Art. 42  Maintien de l’ordre dans la salle  
1.Le maintien de l’ordre à l’intérieur de l’Alhambra est placé sous la 
responsabilité du locataire.  
2.Si le SAT l’estime nécessaire, un service d’ordre supplémentaire 
peut être imposé, aux frais du locataire.  



LC 21 378 Règlement régissant la location de l’Alhambra 
 

12 

Art. 43  Comportement  
Le SAT est autorisé à prendre toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité du public présent dans la salle. En particulier, il est 
autorisé à interdire l’accès du bâtiment à toute personne non autori-
sée ou présentant un danger pour le public ou les artistes. Il est éga-
lement habilité à exclure de la salle toute personne dont le 
comportement pourrait mettre en danger des personnes ou des biens 
et nuire au bon déroulement de la manifestation.  

Art. 44  Déprédations  
1.Il est strictement interdit de commettre des dégâts dans le bâtiment, 
notamment de planter des clous, des vis ou d’employer d’autres 
moyens de fixation dommageables.  
2.Les responsabilités du locataire et/ou respectivement de la Ville, ne 
peuvent être déterminées que sur la base de circonstances qui doi-
vent être formellement établies lors de tous dégâts causés au bâti-
ment ou tout dommage matériel ou corporel qui pourrait être subi par 
le personnel du SAT.  
3.Le locataire supporte seul les conséquences du dommage causé à 
la salle, étant précisé que le Ville de Genève se réserve le droit d’agir 
en justice pour toute prétention en dommages-intérêts ou pour toute 
autre action qu’elle pourrait faire valoir.  

Art. 45  Interdiction de fumer  
Il est strictement interdit de fumer dans tout le bâtiment.  

Art. 46  Présence des pompiers  
Si un service de préservation par le Service d’incendie et de secours 
de la Ville de Genève est imposé par les autorités de surveillance de 
la sécurité, sa convocation sera assurée par le SAT, mais à la charge 
du locataire.  

Art. 47  Décors et éléments de décors  
L’emploi de matériaux facilement combustibles ou d’un comportement 
au feu dangereux est interdit. Les décorations, tentures, plafonds et 
couvertures notamment doivent être en matériaux difficilement com-
bustibles ou ignifugés. (F4 05.01). Le locataire est tenu de présenter 
les certificats d’ignifugation sur simple demande du SAT.  

Art. 48  Utilisation d’effets pyrotechniques  
En cas d’utilisation d’effets pyrotechnique, le locataire doit préalable-
ment obtenir l’autorisation des pompiers.  
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Chapitre 6  Compétence générale et entrée en 
vigueur  

Art. 49  Compétences  
Les cas non traités dans le présent règlement sont de la compétence 
du DC et sont réglés par son représentant désigné.  

Art. 50  Entrée en vigueur  
Le présent règlement annule et remplace tous documents antérieurs. 
Il entre en vigueur le 1er septembre 2007.  
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CONDITIONS DE LOCATION DE L’ALHAMBRA 
(Dès le 1er septembre 2007) 

 
Tarifs de location de la salle :  

 •   Commercial privé (forfait journalier) :  
1. Représentation  Fr.  3'100.– 
2. Montage / Répétition  Fr.  1'900.– 
3. Relâche  Fr.  600.– 

 •   Commercial public (forfait journalier) :  
1. Représentation  Fr.  1'550.– 
2. Montage / Répétition  Fr.  950.– 
3. Relâche  Fr.  300.– 

a) Les associations, institutions ou organismes subventionnés par la 
Ville de Genève bénéficient d’une réduction de 30%, applicable sur 
la base du tarif commercial public.  

b) La gratuité ne peut être accordée que sur décision du Conseiller 
administratif délégué.  

 
Réductions pour séries de représentations lors de 
l’application du tarif « commercial public » :  
 1  jour  :  - 0% 
 2-3 jours  :  - 10%  
 4-5 jours  :  - 15%  
 6  jours et plus  :  - 20%  
 
Personnel /Indemnité/Prestations supplémentaires :  

•  Régisseur son, lumière, plateau  
•  (par service technique = 4 heures)  Fr.  200.–*  
•  Caissier (par heure)  Fr.  40.–*  
•  Personnel de salle (par heure)  Fr.  35.–*  
•  Indemnité forfaitaire par heure (art. 11 al. 3)  Fr.  500.–*  
•  Location du foyer uniquement (par jour)  Fr.  300.–* 
•  Matériel technique supplémentaire  Selon tarif 
•  (selon disponibilités) en vigueur* 

* Aucune réduction n’est octroyée aux associations, institutions ou 
organismes subventionnés par la Ville de Genève.  
 
L’article 4 al. 3 du règlement régissant la location de l’Alhambra définit 
les prestations comprises dans le tarif de location susmentionné.  
Toutes les prestations supplémentaires seront facturées en sus.  



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000500044004600206587686353ef901a8fc7684c976262535370673a548c002000700072006f006f00660065007200208fdb884c9ad88d2891cf62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef653ef5728684c9762537088686a5f548c002000700072006f006f00660065007200204e0a73725f979ad854c18cea7684521753706548679c300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020b370c2a4d06cd0d10020d504b9b0d1300020bc0f0020ad50c815ae30c5d0c11c0020ace0d488c9c8b85c0020c778c1c4d560002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken voor kwaliteitsafdrukken op desktopprinters en proofers. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents for quality printing on desktop printers and proofers.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /NoConversion
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /NA
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles true
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /LeaveUntagged
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


